
  

 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 

 
 

 
 

 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 
 

 

Extrait de la délibération affiché le 17 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le dix juillet à dix-sept heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 3 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la présidence de 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, 
Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX (présente à 
partir de la délibération n°86), Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale 
GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-
Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir Gilles BELLIERE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



  

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAORDINAIRE 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 

2020.07/INFO13 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR 
LE CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Jérôme DUBOST, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par 
le Conseil Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été 
utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en 
vertu de cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 

 



  

République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2007I1_1M  Marchés publics – Requalification des abords des Hallettes - 
Marché de travaux de voirie, réseaux divers et mobiliers urbains - 
Travaux supplémentaires – Avenant n°4 - Signature 

DE2007I1_2M  Marchés publics – Réfection complète de l’école Louise Michel 
maternelle – Mission Sécurité et Protection de la Santé (SPS) – 
Contrat complémentaire dans le cadre du COVID-19 - Signature 

DE2007I_1MP Manifestations Publiques- Demande de subvention annuelle au 
Département répartie sur une aide au fonctionnement et une aide 
au développement des projets spécifiques 

 



  

 

 
 

DÉCISION N° DE2007I1_1M 

Nous, Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 
- L’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- L’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- Le procès-verbal de la commission marché du 19 mai 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché passé à prix unitaires de travaux de voirie, réseaux divers et mobiliers urbains 
dans le cadre de la requalification des abords des Hallettes, signé avec l’entreprise 
ASTEN SAS (RD 982 – 76430 OUDALLE) ; 

- La nécessité de prendre en compte les quantités réelles nécessaires à la réalisation de 
l’opération modification de certaines prestations ; 

DÉCIDE : 

- De signer un avenant n°4 avec l’entreprise ASTEN SAS concernant :  



  

 
 

Unité Taux TVA Prix unitaire Quantité prévue Quantité réelle Montant total

m3 20% 18,31 € 1 236 1394 2 892,98 €

m3 20% 51,09 € 599 674 3 831,75 €

m² 20% 200,26 € 831 1037 41 253,56 €

T 20% 131,82 € 23 35 1 581,84 €

ml 20% 20,60 € 26 32 123,60 €

Unité 20% 216,30 € 13 20 1 514,10 €

Unité 20% 169,21 € 13 19 1 015,26 €

Unité 20% 187,22 € 2 6 748,88 €

52 961,97 €

10 592,39 €

63 554,36 €

Total HT

Total TVA 

Total TTC

305b Fourniture, transport et mise en 
œuvre pavés/dalles 40x20 ou 20x20 gré 
ocre multicolore finition scié voirie 
légère

306b Fourniture, transport et mise en 
œuvre d'EB6 roul

705 Fourniture te pose de dispositif de 
stationnement vélos

Désignation

204 Déblais de terrain de toute nature 
(avec évacuation y compris droit de 
décharge)

302 Fourniture, transport et mise en 
œuvre de matériaux GNT 0/31,5 pour 
couche de fondation

501c Fourniture et mise en œuvre de 
passage piéton rétrofléchissante en 
résine à chaud

601 Fourniture et pose de panneaux de 
police de classe 2 de tail le normale 
qualité traditionnelle y compris massif 
d'ancrage et support de signalisation

703 Fourniture et pose de potelets

 
- De régler la somme supplémentaire de 52.961,97 € HT, soit 63.554,36 € TTC à ASTEN 

SAS. De ce fait, le montant du marché, qui était 886.119,45 soit 1.063.343,34 € TTC suite 
à une troisième modification en date du 16 janvier 2020, passe aujourd’hui à 939.081,42 
€ HT, soit 1.126.897,70 € TTC. 



  

 

 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Opération : 10851 
Sous-fonction et rubriques : 824 

Nature et intitulé : 2313 constructions 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST  

   
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 9 juin 2020 

 HT TTC 

montant initial 878.110,32 € 1.053.732,38 € 

avenant n°1 du 01/07/2019 4.013,32 € 4.815,98 € 

avenant n°2 du 14/11/2019 3.150,00 € 3.780,00 € 

avenant n° 3 du 16/01/2020 845,81 € 1.014,97 € 

Avenant objet de la présente décision 52.961,97 € 63.554,36 € 

montant modifié 939.081,42 € 1.126.897,70 € 



  

 

DÉCISION N° DE2007I1_2M 

Nous, Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Les travaux de réfection complète de l’école maternelle Louise Michel ; 
- La mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé 
confiée à la SARL ASP dans le cadre de ces travaux ; 
- La nécessité de mettre en place sur le chantier des mesures spécifiques liée au 
COVID-19 ; 

DÉCIDE : 

De signer un contrat complémentaire avec la SARL ASP afin de la désigner référent 
COVID-19 auprès de la maîtrise d’ouvrage, pendant le suivi du chantier, pour un montant 
de 1.730,00 € HT soit 2.076,00 € TTC. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 211 
Nature et intitulé : 2031  

 
    Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
    

  
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 01er juillet 2020 
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